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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Compte tenu des niveaux particulièrement faibles des salaires,  revenus, et  pensions de
retraites des travailleurs des secteurs de la pêche et de l’agriculture, ainsi que des conditions de
travail  dans ces secteurs (pénibilité, exposition à des produits dangereux, risques professionnels
importants), les auteurs de cet amendement s’opposent au recul de l’âge légal de départ en retraite
et de celui de l’âge de liquidation d’une retraite à taux plein pour ces catégories professionnelles et
demandent donc, par coordination, la suppression de cet article.


